
français la courtoisie qui est tin trait i «mar
quante du caractère national; or, eo/nmo il 
ne paraissait pas convenable que des officiers 
alleimmoV se promenassent dans Paris en 
uniforme, chacun d'eux fut prié d'accepter 
1,000 fr. pour se pourvoir d'habits civil*. 

» Cette offre était faite avec une délica
te,se qui ne permettait pas de refuser. 

» J'espère que tant de politesse rencon
trera de la réciprocité. » 

^ 

On écr i t do Cologne au Courrier cl* 
t Escaut : 

De Paris, les dépê, hes d'bier signalaient 
• copiai , dans les forts, d'une nouvelle ar
tillerie dont l'assiégeant ne soupçonnait pas la 
puissance. Il paroit certain que le tir des 
nouvelles pièces, dont les premières ont été 
mises en batterie au Mont-Valérien, atteint 
d •• distances de 8 et 9,000 mètres. De puis
sant , obus ont été lancés, en effot, par la 
Mmit-Valérfco, jusque dans le voisinage im-
médiat de Versailles, dominant ainsi toutes 
les batteries prussiennes élevées de ce côté. 
Il parait également certain que les travaux 
de retranchement que les Parisiens s'occupent 
activement de construire sous le feu de leurs 
torts, avancent très-sensiblement leur ligne 
de défense. Les télégrammes de Versailles 
avouent eux-mêmes que ces travaux, imités 
de ceux que le général Todtlehen opposait 
aux armées combinées qui assiégeaient Sé -
i.aslopol, pourront très-bien empêcher les 
Prussiens d'user des batteries de bombarde
ment qu'ils avaient élevées. PI isieurs de ces 
batteries sont déjà démolies, et comme elles 
se trouvaient à l'extrême limite de la portée 
de l'artillerie prussienne, il tera impossible 
de les reconstruire utilement, avant qu'une 
bataille quelconque ne soit venue déblayer 
les approches de la place. 

Cette bataille, on la prévoit prochaine-
mont. Ce serait cette fois encore Ducrot qui 
en tenterait les hasards. On croit savoir que 
c'est la veille ou la nuit de Noël, qu'il aurait 
tixé pour l'attaque. On sait à Paris combien 
les Allemands tiennent à la fête qui se célè
bre ce jour-là. Ils ne seront guère disposés 
à troquer leur arbre J e Noël traditionnel 
contre un engagement meurtrier, et il se 
pourra fort bien que, la landwehr surtout, ait, 
ce jour-là plus qu'en d'autres moments, des 
accès de nostalgie. 

En somme, si savantes que soient les com
binaisons au moyen desquelles l'état-major 
général de Versailles compte assurer les 
triomphes remportés et en préparer le cou
ronnement par la prise de Paris, l'incertitude 
scr te fin de l'horrible drame ne disparaît 
pas. Stralégiquement parlant, la France est 
vaincue depuis longtemps et Paris est réduit; 
i .t fuit cependant, la France se défend et Paris 
résiste. Chaque semaine semble devoir ame
ner la fin de cette situation anormale, et les 
semaines et̂  les mois s'écoulent sans aucune 
solution. Noël encoie. j 'en suis persuadé, 
passera comme le reste, sans voir finir l'ef
fusion de s.iug et les souffrances de tout 
genre dont la malheureuse France est le 

WILHEX-M-MEYER . 

L e s j o u r n a u x d u H a v r e , d u 16 cou-
r i a t , con t i ennen t les dé ta i l s s u i v a n t s : 

Samedi, les Prussiens sont arrivés au 
: nbre de plus de 6,000 à Boliiei; il y 
avait 3,000 cavaliers; 0 à 700 hommes se 
sout logés à Gruchet-le-Valasse, le reste à 
lîolbec. Ils avaient avec eux 12 pièces de 
canon. Toute la cavalerie et les pièces d'ar-
lillérie, dimanche malin, ont pris la roule 
de la station de Beuzeville, et de là ont dû 
gagner les environs de St-Romain. 

Dans la même matinée de Dimanche, un 
i o iveau corps de 3 ou 4,000 Prussiens , 
composé d'artillerie, d'infanterie et d'un 
pou de cavqlerie( ce co 'ps , comme le pré
cédent, avait 12 pièces de canon ), a passé 
à Gruchet-le-Valasse et à St Nicolas. 

Lundi, l'infanterie, l'artillerie, tout le ma
tériel de campement, les ponts, les banques 
pour le passage, répandus à Saint-Antoine, 
St-Nicolan et Gruchet ont pris la route du 
Nointot pour aller, à Rouville, Ybleron, Fau-
ville, afin de camper au-delà de Fauville, 
sur le plateau de Normanville, Sainte- Mar
guerite et Saint-Pierre. Là, quelques offi

ciers ont demandé la route de Valmont, 
Le départ de Bolbec a commencé à huit 

heures du matin et a duré deux heures et 
demie. Les Prussiens, qui se sont conduits 
comme des barbares, ont réquisitionné 
pour le départ rapide 150 voitures et 150 
chevaux. Les troupes, disséminées dans les 
environs de Saint-Romain, composées d'in
fanterie, et d'artillerie et d'un peu de cava
lerie et d'une ambulance, ont passé à 
à toute vitesse, de dix heures -i dix heures 
et demie du matin, à Beuzeville, se dirigeant 
vers Mierville, ont traversé le viaduc, se 
sont dirigées vers Berniéres, de Berniéres à 
à liouville, Yébleron, Fauville, afin d'aller 
t : "'^probablement rejoindre le plateau ou de-
yaienr-*tra campées les troupes parties de 
Bolbec. 

Lundi, à BolBe^^^sont arrivés environ 5 
ou G00 hommes d'infahvy^e, venant d*Yve-
t o t . — A Bolbec, la surverrWoce des Prus
siens a été très rigide, et leurspo&tes t rès-
nombreux 

Ce petit corps est parti de Bolbec mardi, 
de très bonne heure et à toute vitesse. 

Ce malin, toute la cavalerie qui était 
jsée les jours précéd*rrhr * -traversé la 

onicIêi*l§I14ÛiJp*r , a route du Havre" EeT 
n'v •1"Mft^nrT''m

e
ri giHvaravant. demandé s'il 

qui est, comme on saTR^ftB™^ l ; , l e» c e 

Le passage de cette cavalerie 
duré de onze heures du matin à deux 
et demie de l'après-mdi. Elle était forte de^ 
•1,000 hommes environ, y compris l'artille
r ie . Ce corps marchait av-jc une grande pré
cipitation. 

On nous apprend ce soir que l'ennemi a 
quitté Saini,-Rorwa.n e t las envirans, se dir 
~n*-»oj3t à Fauville par Gommerville et Parc 
ri'AiiKt&v La majeure partie de ses forces 
est partie n r e r ^ V e r e s , te ce 
heures. 

Les nouvelles qui nous arrivent de Pont» 
Audeiner confirment la retraite des Prus
siens. 

En effet, une colonne qc 3,004 hommes, 
puis une autre colonne de 800, suivie de 
six pièces de i, de dix pièces de 8, de deux 
miirailteuses, avec £50 hussards et 400 ar
tilleurs, s'est retirée précipitamment hier 
vers MoiUfurt. 

Celte colonne a rejoint dans cette localité 
environ 5,000 hommes, battant également 
en retraite. 

Metz, 9 décembre. 

malin, à six 

Metz présente l'aspect le plus morne, et, 
par moment, la consternation gagne les ha
bitants, au point qu'on #n voit qui appréhen
dent d'entendre tonner les canons des rem
parts braqués sur la ville. Nous recevons 
tardivement les nouvelles de notre malheu
reuse France et seulement par quelques 
journaux belges qui parviennent de temps 
en temps. Nous sommes toujours dans l'at
tente d'événements g-aves, sans que toute
fois nous puissions nous rendre compte 
de leur caractère d'une manière bien pré
cise. 

La haine des envahisseurs s'accroit cha
que jour dans le cœur des Messins depuis 
que le coupable Bazaine nous a livrés à nos 
ennemis. Nous souffrons, faut-il le dire, des 
garnisaires dont on nous charge. Un Belge 
bien connu et qui habite Metz, M. Van den 
Berghe, en a eu dix sept en un jour . En gé
néral, tout loyer de 1,000 francs supporte 
huit garnisaires par semaine ; les loyers de 
800 francs en ont six, ceux de 600 fr. en 
ont quatre, et au-dessous deux. 

Ces bons Prussiens évacuent nos hôpi
taux pour y recevoir leurs propres malades 
de l'armée de Paris ., Tandis qu'ils renvoient 
chez eux ceux de nos malades qui sont Al
saciens ou Lorrains, ils diligent les autres 
sur Pont-à-Mousson. 

Signalons un des traits de la parcimonie 
allemande. Tous leurs morts qui restent en 
leur pouvoir, aprë; chaque combat sont dé
pouillés de leurs uniformes ; ceux ci servent 
à revêtir les recrues qui viennent remplir 
les vides. 

Ceux qui admiraient la sollicitude avec 
laquelle les Allemands recueillaient leurs 
morts peuvent savoir aujourd'hui à quoi 
s'en tenir sur le respeet de nos ennemis et 
sur leur religion à l'endroit des morts. 

Tout est très-cher ici.Le charbon se vend 
25 fr.les 500 kilos. Les magasins sont tous 
fermés à cinq heures et dans les cafés, il 
serait difficile de rencontrer un seul Fran
çais. 

Un jeune bel^e de l'âge de seize ans, né à 
Bouillon, où il a encore deux vieux parents, 
vient d'être condamné à douze années de 
forteresse par l'autorité allemande. Son cri
me est le transport clandestin de deux chas-
sepots. Son cheval et sa charrette ont été 
capturés. 

J'ai vu à la gare de Metz un^oTicierprus
sien reprocher à l'un de ses soldats la fai
blesse qrre c<»lui-ci paraissait montrer. Ce 
soldat pleurait rm frère mort à Sedan,un au
tre frère mort devant Paris, enfin son père, 
qui avait succombé dans un train de blessés 
entre Nincy et Metz. Lui-même était blessé 
et il partait pour son pays. 

On avait'remarqué que les draps étaient 
coupas dins tous les wagons du chemin de 
fer de VFM. 

Les officiers allemands se plaisent à dire 
qu'avant six mois la Reteique appartiendra 
à la Prusse. Si cette idée entrait dins le 
cerveau de ces trois génies malf usants, Bis
mark, Moltke et Guillaume, vous les verriez 
prétendre, comme pour l'annexion de l'Al
sace et de la Lorraine, que la capture de la 
Belgique est réclamée chez eux par l'opinion 
publique .Nous ne souhaiterons pas un Ba
zaine à votre brave petite voisine ! 

(Echo du Nord). 

Nous lisons dans le Standard du 19 : 
« Beaucoup de personnes seront surprises 
d'apprendre que, le 7 décembre, le train de 
siège n'était pas encore tout arrivé devant 
Paris, et que ce n'est que le 9 octobre que le 
premier conti ;gent d'artillerie do siège, se 
composant de 14 canons, est arrivé à la sta
tion de Nanteuil. 

> Le train de siège, quand il sera complet, 
sera de 452 canons et mortiers ; comme 
munitions, chaque canon est pourvu de 
t.000 charges. De Nanteuil, où le train de 
siège arrive par voie ferrée avec ses muni
tions, on le transporte par la route au parc 
de V.llaeoiillay. 

» A cause des détours nécessaires pour 
échapper au feu des forts, le voyage par la 
roule est de 100 milles et exige i à 5 jours. 
Il y a eu les plus grandes difficultés pour 
transporter ces canons lourds et le dégel 
aymt commencé le 11 autour de Paris, ces 
difficultés en sont considérablement augmen
tées. 

» On croit que le bombardement ne pourra 
commencer avant le 1er janvier, et qu'en 
attendant les Prussiens tâcheront d'enlever 
quelques positions avancées qui forme
ront des sites avantageux pour les batte
ries.» 

Renie, capitale de l ' I ta l ie . 

^^oici le texte de s proj 'e tsde loi qu i on t 
e l é a * * o s é s à la C h a m b r e de s d é p u t e s , 
dans la 9 c o u r a n t , p a r M. 

consei l d e s mi-L a n z a , présit 
n i s t r ë s :" 

PREMIER PROJET DE 

Article unique. — Il est donné for* 
loi au décret royal du 9 octobre 1870, i? 
£03, par lequel il a été déclaré que Rome 

rovinces romaines font partie ial/s-
aume d'Italie. gref 

royaume sera 
uisui ' 

ROJET. 
Art. 1er. — La capî 

transférée à Rome dans les^s" 
yronf la date de la présente 

Art g. —- Vne somme de \7,000,000 de fr7 

avec la dénomiualion: Transport de la.capitale, 
osa (inscrite pour les frais de transfert ,dans 

un chapitre spécial, à la partie extraordi
naire du budget du ministère des travaux 
publics pour l'aimée 1S71 et les années suc
cessives, suivantecquisera déterminé par dé
cret royal. 

Art . 3. •— Faculté est laissée au gouver
nement du roi, pendant deux ans, à partir 
de la date de la présente loi, d'exproprier 
par décret royal, pour cause d'utilité publi
que, les édifices appartenant aux corps mo
raux qui existent à Rome, et qui seraient 
nécessaires pour établir les administrations 
publiques en conséqueitce du transfert delà 
capitale. 

Il sera alloué à ces corps moraux, à titre 
de compensation, une rente 5 p . c. égale 
au revenu net attribué A l'édifice exproprié. 

Art . 1. — Los ministres de l 'intérieur,des 
finances et des travaux publics sont chargés 
de l'exécution de la présente loi. 

3e PROJET . 

Ai t . 1er. — La personne du souverain 
(somme) pontife est sacrée et inviolable. 

Les boni eu 's souverains sont dus dans 
tout le royaume au Souverain-Pontife, les 
prééminences honorifiques qui lui ont été re
connues par les souverains catholiques lui 
sont maintenues. 

Ar t . 2 . — L e Souverain-Pontife peut con
server ses gardes de palais. 

Art . 3. L'allocation annuelle de 3,225,000 
qui était inscrite dans le budget romain à 
titre de fonds pour le traitement du Souve
rain-Pontife, Sacré-Collège des ca-dinaux, 
etc., est maintenue. 

Celte allocation sera inscrite sur le grand-
livre de li (jette publique du royaume d'Ita
lie SQUS forme de rente perpétuelle et ina
liénable, au nom du St-Siége. 

La rente susdite sera exempte de toute 
espèce de taxe ou charge gouvernementale, 
provinciale ou communale. 

Art. 4. Le souverain-pontife, outre la do
tation établie dans l'article précédent, conti
nue à jouir, librement et avec exemption de 
toute taxe ou charge publique, des palais 
pontificaux du Vatican et de Ste-Marie-Ma-
jeure avec tous les édifices, les jardins et 
terrains annexes et dépendants, de même 
que la villa de Caslel-Gandolfo avec toutes 
ses dépendances. 

Lesdits palais et lieux sont considérés 
comme exclus (immuni) de la juridiction de 
l 'Etat . 

Est également exclu (immuni) tout autre 
lieu où le Souverain-Pontife réside, même 
temporairement, et tant qu'il y réside. 

Art . 5. L'immunité de la juridiction de 
l'Etat, établie pour les palais et lieux men
tionnés dans l'article 4, s'étend aussi aux 
locaux où et pendant qu'on tient un conclave 
ou un concile général. 

Le gouvernement du roi, s'il en est requis, 
protège et assure, par l'assistance de la force 
année, la liberté du conclave et du concile. 

Art . 6. Par effet de l'immunité établie 
dans les articles 4 et 5 aucun officier de l'au
torité publique, ou u^ent de la force publi
que ne peul s'intro'fuii•« sous aucun tlire 
dans les palais et lieux jouissant de l'immu
nité pour y exercer des »-ictes de son office, 
qu'à la requête ou avec la permission du 
Souverain-Pontife ou île celui qui en fait les 
fonctions ou qui préside le conclave ou le 
concile général. 

Si quelqu'un :omiriet dans les palais ou 
lieux jouissant de l'immunité un délit prévu 
pa r les lois pénales de l'Etat, ou s'il s'y in
troduit après l'.voi'' commis ailleurs, il ne 
pourra" y être recherché ni en être extrait 
qu'avec la permission du Souverain-Pontife. 

Art. 7. Sont exempta de toute expropria
tion pour cause c'utiiité publique les palais 
désignés dans le paragraphe de l 'art. 4 à 
l'usage du Souverain-Pontife. 

Art. 8. Il est défondu de procéder, pour 
quelque motif que ce soit, à des visites, per
quisitions on séquestre de papiers, docu
ments, livres ou registres dans les bureaux 
de là pénitencerie, de la chancellerie aposto
lique et des sacrées congrégations du Saint-
Siège investies d'attributions ecclésiasti
ques. 

Ar t . 9. Le Sonvei-ain-Pontifo est pleine-
mont libre de remplir toutes les fonctions 
de son ministère spirituel et défaire afficher 
aux portes des basiliques accoutumées à 
Borne ou de publier autrement tous les ac
tes du susdit ministère et ceux des sacrées 
congrégations du Saint-Siège, sans que le 
gouvernement y oppose ou permette qu'il 
soit opposé par qui que ce soit aucun obsta
cle ou empêchement. 

Art. 10. Les cardinaux et autres ecclésias
tique:- ne peuvent être en aucune façon re
cherchés ni melestés pour la part qu'ils ont 
prise à Rome, à cause de leurs fonctions, à 
n'importe quel acte ecclésiastique du Souve
rain-Pontife, des sacrées congrégations ou 
d'autres offices du Saint-Siège. 

Toute personne, bien qu'étrangère, revê
tue des fonctions ecclésiastiques à Rome, 
jouira des garanties personnelles appartenant 
aux citoyens italiens en vertu des lois du 
royaume tant qu'elle garde son office. 

Art. 11. Le Saint-Siège correspond direc
tement avec l'épiscopat et avec tout le monde 
catholique, sans aucune ingérence du gou
vernement italien. 

Art. 12. Le Souverain-Pontife a la faculté 
d'établir dans le Vatican des bureaux postal 
et télégraphique servis par des employés de 
son choix. 

Le bureau de poste pontifical pourra cor*-
respondre directement en paquet clos avec 
les bnreaux de poste d'échange des admi
nistrations étrangères ou remettre ses cor
respondances aux bureaux italien. Dans les 
deux cas, le transport des dépêches ou des 
.correspondances sera exempt de toute taxe 

jense pour le territoire italien. 
iWrs expédiés au nom du Sou-

yerain-1 ontiTfew, assimilés dans le royaume 
aux courriers deUr^Qo l s des gouvernements 
étrangers. ^ ^ 

__^au télégraphique pontitiooi. sera 
relié, hu-s-Tiw^de l 'Etat , au réseau téléZra-
phique du royaiï»'*-

M télégrammes transirns"! 
avecla.qualification de ponlificauxTsgrt^"* 
çus et expédiés avec les prérogatives établfi 

pour les tégrammes d'Etat e\ avec exemption 
de toute taxe dans le royaume. 

Les télégrammes du Souverain-Pontife, ou 
signé, par son ordre, qui munis du timbre 
du Saint-Siège, seront présentés à un bu
reau télégraphique quelconque du royaume, 
jouiront des mêmes avantages 

Les télégrammes adressés au Souverain-
Pontife seront exempts des taxes mises à la 
charge des destinataires. 

Art. 13. Les légats et attires représentants 
du Souverain-Pontife, ou des pnissan-es 
étrangères près Sa Sainteté, jouiront dans 
le royaume de toutes les prérogatives et 
immunités qui appartiennent aux agents di
plomatiques, suivant le droit internatHnal. 

Art. 1 t . L'exercice de l'autorité et dr. ] a 
juridiction spirituelle et disciplinaire dr* 
Souverjin-Poiitife et de toute hiérarchie 
ecclésiastique est exempt de toute ingérence 
ou contrôle du pouvoir civil. E-t aboli par 
conséquent l'appel dit ab abusu et tonte ré
clamation semblable à l'autorité contre les 
propres acte» de l'autorité ecclésiastique. 

L'emploi du bras séculierotde tout moyen 
coercitif est toujours exclu dans l'exécution 
des mesures ecclésiastiques. 

Ar t . 15. Les conciles, les chapitres et 
toutes les autres réunions ecclésiastiques 
peuvent être tenus sans qu'il soit besoin d'au
cune permission dn gouvernement. 

Art. 16. Les nominations aux bénéfices 
majeurs ou mineurs, à toutes les dignités, 
charges et offices dé l'église en Italie, auront 
lieu sans aucune ingérence du gouverne
ment du Roi. 

Toutefois les investis doivent, à l'exception 
des évoques suburbicaires de Rome, être 
citoyens de l'Etat pour avoir droit aux tem
poralités. 

Art. 17. Le serment des évoques aa roi, 
le placet royal et l 'exequatur royal, sont 
abolis, sauf pour l'exécution des mesures 
relatives à la propriété et à la destination des 
temporalités de corps ou d'instituts ecclé
siastiques. 

Art. 18. La légation apostolique en Sicile 
est également abolie. 

Art. 19. Les séminaires, les académies, 
les collèges et autres instituts catholiques, 
fondés à Rome pour l'éducation et l'instruc
tion des ecclésiastiques, continueront à rele
ver du Saint-Siège sans aucune ingérence 
des autorités scol rires du royaume. 

Ar t . 20. Toute disposition de loi ou autre 
quelconque qui serait contraire à la présente 
loi est abrogée. 

(krunique locale & départementale 

L 'a r r è l é de M.Me préfet, en da te d u 14 
d é c e m b r e , et c o n c e r n a n t les réfracta i res 
ne s ' app l ique pas s eu l emen t au d é p a r t e -

^i»çi i t d u N o r d , il en e s t d e m ê m e p o u r 
t ou t le t e r r i to i re d e l à R é p u b l i q u e . Le 
G o u v e r n e m e n t aver t i t tous ceux qu i doi 
ven t le se rv ice mi l i ta i re . Il s ' a d r e s s e 
d o n c : 1° aux b lessés g u é r i s ; 2° aux 
é c h a p p é s d e S e d a n , de Metz, d e So j sons , 
La Fore , e t c . , etc , t an t mobi les q u e sol
d a t s de l ' a rmée r égu l i è re , 3° aux mobi 
l isés du p r e m i e r b a n . 

( J u e l q u e s p a r e n t s , g u i d é s p a r un a m o u r 
a v e u g l e , on t r e t enu l eu r s enfan ts s a n s 
songe r qu ' i l s exposa ien t ceux qu i l eu r 
s o u t c l i e r s à de s d a n g e r s p lus g r a n d s 
q u e ceux de la g u e r r e . La loi s u r les r é -
i r ac la i r e s es t t r è s - sévè re et les cou r s m a r 
t ia les son t s a n s pitié p o u r ces so r t e s d e 
dé l i t s . Nous ne s a u r i o n s t rop e n g a g e r 
chacun à se me t t r e en règ le avec la loi. 
On répè te souven t : m a i s on ne m 'a 
pa s envoyé de tteuille d e r o u t e . » Cet a r 
g u m e n t e s t s a n s v a l e u r ; le d ro i t fran
çais é tabl i t en p r inc ipe q u e chacun est 
c ensé conna î t r a la loi ,si tôt sa p r o m u l g a 
t ion . Cer t a ins m a i r e s du d é p a r t e m e n t d e 
l 'Oise qu i , nous d i t -on , e m p ê c h e n t les 
j e u n e s g e n s de pa r t i r , p o u r r o n t b ien , 
p lus ta rd , avoi r de s compte s à r e n d r e à 
la j u s t i c e mi l i t a i r e . 

Voici un r ense ignemen t q u e l'on n o u s 
p r ie d e p u b l i e r d a n s l ' i n t é rê t d e s famil
les , p o u r faciliter la r e m i s e d e s le t t res 
a d r e s s é e s aux g a r d e s - m o b i l e s . 

Le 8e bata i l lon de s g a r d e s - m o b i l e s 
fait pa r t i e de la I r e b r i g a d e d e la 3e d i 
v is ion . ÇÀ'2e co rps d ' a r m é e ) . 

L e s l l e e t 12e ba ta i l lons font pa r t i e de 
la 2e b r i g a d e de cet te m ê m e 3e d iv i s ion . 
(22e co rps d ' a r m é e . ) 

L a 3e d iv is ion d u 22e c o r p s e s t p lacée 
sous le c o m m a n d e m e n t d u c o n t r e - a m i r a l 
M o u l a c . 

Il suffira d ' a jou te r ces r e n s e i g n e m e n t s 
aux n o m s et p r é n o m s d e s g a r d e s - m o b i 
les p o u r ê t r e cer ta in q u e les l e t t r es a r r i 
v e r o n t à d e s t i n a t i o n . 

Un c o r r e s p o n d a n t lillois t e r m i n e p a r 
le p a r a g r a p h e s u i v a n t u n e le t t re qu ' i l 
adresse à YEtoile belge. 

• On dit qu'un bataillon de mobilisés ap-
e partenant à un canton inféodé au bona-
t partisme de l'arrondissement de Jrifle s'est 
« débandé à Arras et a repris le chemin de 
* Lille en brisant ses fusils. Ces messieurs 
c voulaient des chassepots, dont ils n'au-
« raient pas su se servir.» 

Le c o r r e s p o n d a n t lillois d e YEtoile 
belge ferait b ien d e p réc i se r en d é s i 
g n a n t le bata i l lon qu ' i l accuse d ' avo i r 
b r i s é s e s fusils e t d e s 'ê t re d é b a n d é à 
A r r a s . 

A u n e accusa t ion aus s i malve i l l an te , 
il faudrai t pouvo i r o p p o s e r DES PREUVES 
que l'auteur de Varticle ne pourra ja
mais fournir. 

Accuse r es t m a l h e u r e u s e m e n t t rop fa
cile ; ma i s prouver, c 'es t tout a u t r e 
c h o s e . 

Sera i t -ce p o u r cela q u e le c o r r e s p o n 
d a n t de YEtoile belge a t rouvé p r u d e n t 
de ne pa s s igne r son racontar. 

2"'0 liste, 
lion 

suit 
nau 

F . D u t . . . 
Levy 40 fr. 
f r .—P. Parent ! 
—J. B.Desî_. 
fr. —,Lc.->liehn( 
100 fr.— Emi__ 
Scrépel S9D it .\ 
lenger 50 fr.— 
J.Çuignet 100, 
lOOfr.—Gh.D< 
fr-—J.LagaclH 

vf r .—Wat l i r ' 
<iplligny. notait 
f r X - Parent etl 
25 f X _ L.Dill 
50 fr .-^<i.Ferrl 
fr .—Fumethoal 
100 fr.— Henr 
1,000 fr.— Vic| 
50 f. 

M. le d i r e c t e H 
q u e n o u s a d r d ^ H ^ H 

« Roabaij , 
MonsierT 

> Le chef du] 
pigeons voyagej 
le publie que l'é| 
ces sortes de 
dérable et qu'€ 
Paris et de la rai 
sible d'en assu 
Cet avis a p o u i ^ H 3 
mations qui pofcp-aieit 
casion des relird» et des ei 
service, tout à (01 excq 
entraîne avec l»mHtt ne p n 
cune suite aux I w n i t e t t • 
qui parviennent àcesny«t . 
centrale. » 

i Je vous prik Moniteur 
de vouloir bien pmner place ; 
lignes dans votreproché» »d 

» Agr. -•/, Moéiiear, mes 
pressées. 

On nous cofamuriquo-
v a n l e : 

c Mirtdea 16 dé 
» A Monsieur le, Maire-

» Monsieur le Maire 
• M. Marchand» 

secours, est v e n a T 
çais internés à Mtwea, le» eff| 
nature, cnvoyi s par nos d 
de la ville du Roubix. 

Au nom de ces riliuires < 
leurs officiers, j 'ai booneur 
d'exprimer auxHkb.aots 4 e 
profonde gratit«èe « nos sentit 
naissants. 

• Votre déTSI 
je ne pourrais 6 faire Ici que 
l'infoi tune a mWeatre le* main 
de noire chère patrie, so«t awj 
rester inactifs, ue leurs vœux 
réussite des etfcts héroïque» de | 
armée, dont ils'eeot fiers, et 
tendeet une rata fraternelle e o | 
• Courage, cocage br*re et j« 
Ci tut l'honneur de sauver la pa | 

> Dite» bienx&'H que pous 
les enfants dévo«éa~herïfc$rancel 
répudions toute Connivenp avef 
nement déchu, s'ulaeeua» 
heure, 

» Vive la Frarce et la 
» Je suis avec un profond 

sieur le Main - chers corajpl 
• Votr- dévoué et 

se.vileur, 
Si§ni 

» Capitaiiu •« 63* i 
NOTE. — Il y a ci 5 à 6,«0« 

viron 600 aux hôuUux; les 
moyenne de a à ibommes par| 
soins sont : des cliunises, deel 
des caleçons, des ricots et 
chaussure Pour le* malades t. 
chocolat et des bisoils. 

Trois sœurs de t'trdre des r\ 
d'Aix-la-Chapelle soignent avec\ 
vouement nos pauvre» soldats 
dames, vraimentcharittib'i 
beaucoup de soin, tout ce qui 
pour les malades frangûs ; noakil 
une profonde reconnussance. •.' 
aussi d'autres personn*» ebarft, 
nés ; mais sont-elles lfcres de 
siblement ? 

Pour cepie c#nforae| 
UÊmr*<U 

< Lille, fO d« 
M .le d i r ec t eu r de la Su r 

vient d ' a d r e s s e r au Mémorial 
le t t re su ivan t e ojue aouBcroyrj 
r ep rod u i re 

> Monsieur le Rédaetet 
> L'article que vous«vea i 

journal d'aujourd'hui provoque i 
plicalions que je m'empresse 
ner . 

» En vertu des» pretoriptioe* 
commerce, le porteur donc 
est tenu, à défaut de pejern 
protester le lendemain de son éc 
peine d'être déchu d« tous droii 
titres porteurs. 1 

> Cette prescription a reçu 
flcations à la suite de la loi du 10| 
décrets qui l'ont «ejvie. 

> Ainsi, pour résumer es 
la législation teniportire qu'ont| 
les circonstances, des délais ont 
sivement accordé» poar l'exe 
suites et elle peut se résumer 
les effets créés avantile 15 août 
être l'objet d'un -proWt avant H 
bre ; tous ceux cfWs entre le I5J 
ii octobre ne peuvent étrejeeUmM 
formalité que 90 jour» apiès leur 


